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CHAPITRE 3 
 

 

RÔLE DES PARTIES PRENANTES DANS LA MISE EN 

ŒUVRE DE L’AGENDA 2063 ET DES ODD 

3 L’engagement des parties prenantes vis-à-vis des ODD 

3.1 Le pouvoir législatif 

Dans la plupart des pays, les parlements ont un rôle sans pareil dans la mesure où ils réunissent les 

représentants de toutes les régions du pays. Le parlement est généralement le plus représentatif de 

tous les organes de l’État.  Étant donné que les ODD concernent l’ensemble du pays, les parlements 

ont la responsabilité d’assurer le contrôle des politiques et programmes relatifs à la réalisation des 

ODD et de veiller à la réalisation des objectifs fixés par le pays. Ils doivent donc évaluer l’efficacité 

de la politique gouvernementale, d’examiner les budgets nationaux et d’adopter des textes 

d’application. En outre, les parlements jouent un rôle de représentation important et offrent aux 

représentants élus des citoyens la possibilité de contribuer directement aux ODD. C’est pour ces 

raisons que les parlements devraient accroître et améliorer leur engagement vis-à-vis des ODD. Les 

parlements peuvent s’engager en faveur des ODD à travers quatre de leurs fonctions essentielles : 

• Le processus législatif ; 

• Les fonctions de supervision ; 

• L’examen du budget ; et 

• Les fonctions de représentation et de leadership des parlementaires. 

Les parlements et les parlementaires ont un rôle clair et important à jouer afin de veiller à ce que 

des progrès soient accomplis dans la réalisation des objectifs décrits dans les ODD.  Un engagement 

parlementaire efficace peut être un facteur d’accélération des progrès réalisés pour atteindre les 

ODD et améliorer la vie des citoyens dans chaque pays. Pour s’acquitter de ces fonctions, les 

parlements doivent créer des structures efficaces, capables de régir et de mener à bien leur 

engagement en faveur des ODD et de l’Agenda 2063. Pour être efficaces, ces structures, qui peuvent 

prendre la forme de commissions ou de groupes parlementaires sur les ODD, doivent se réunir 

régulièrement. Seulement 37 % des États-membres disposent de commissions ou des groupes 

parlementaires consacrés aux ODD, et parmi ceux-ci, seulement 53 % tiennent des régulièrement 

des réunions. 
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Figure 29. Existence de commissions ou de groupes parlementaires sur les ODD 

Même si plusieurs acteurs ont collaboré pour la mise en place de mécanismes de mise en œuvre et 

d’établissement de rapports, le contrôle et la responsabilisation au niveau local en termes de 

progrès vers la réalisation des ODD restent limités dans l’ensemble. Le renforcement du rôle de 

contrôle des parlements dans la mise en œuvre des plans sur les ODD dans toute la région a le 

double avantage de permettre d’améliorer l’efficacité des programmes locaux concernant les ODD 

et d’en accroître l’appropriation et l’adhésion locales à tous les niveaux politiques et dans toute la 

société en général. 

Les ENV destinées au FPHN permettent aux gouvernements et à leurs partenaires de coopération, y 

compris les organisations multilatérales, les bailleurs de fonds bilatéraux, les médias et la société 

civile, de discuter des progrès accomplis dans la réalisation des ODD. Toutefois, ces questions sont 

rarement débattues publiquement de sorte que les gouvernements soient tenus responsables des 

problèmes et des défis évoqués dans les ENV. Dans la plupart des pays démocratiques, si les médias 

et la société civile ont un rôle important à jouer à cet égard, le corps législatif reste le principal forum 

de débat et de discussion sur le plan national.  

Il est donc tout à fait justifié de confier aux parlements la responsabilité du suivi des progrès réalisés 

dans la mise en œuvre des ODD et du débat sur les priorités nationales en matière de 

développement durable. Une telle stratégie permettrait de renforcer la responsabilité de l’Exécutif.   

Le suivi de la réalisation des ODD par le législateur offre les avantages suivants : 

• Une plus grande appropriation nationale – Pour favoriser la réalisation des ODD, il est nécessaire 

d’obtenir non seulement l’appui de l’exécutif en faveur des objectifs, mais aussi le soutien et 

l’adhésion des pays à la réalisation des ODD. La consolidation du rôle du législateur lors des 

discussions et des débats sur les ODD et les progrès enregistrés dans la réalisation des ODD 

renforcera l’appropriation des ODD au niveau national. 

• L’amélioration du suivi – Le caractère inclusif des ODD rend difficile le suivi régulier des progrès. 

L’idée de rapports réguliers adressés à l’Assemblée législative par rapport aux progrès 

accomplis dans la réalisation des ODD permettra de renforcer l’action de l’exécutif et de mieux 

informer le public sur les progrès accomplis et les difficultés rencontrées. 

36,84%

Pays disposant de commissions ou de groupes 
parlementaires sur les ODD

52,63%

Commissions ou groupes parlementaires sur les ODD  se 
réunissant régulièrement
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• Une plus grande transparence – L’amélioration du suivi grâce au contrôle parlementaire 

permettra non seulement de mettre en évidence les progrès réalisés au niveau du pays, mais 

elle permettra aussi aux parlementaires d’interpeler l’Exécutif sur les difficultés rencontrées 

dans la réalisation de certains objectifs et au gouvernement de présenter et de débattre des 

propositions de mesures visant à surmonter ces difficultés. Le renforcement de la transparence 

conduira à une plus grande efficacité de l’Exécutif. 

• Une meilleure visibilité des ODD auprès des principaux acteurs politiques – Dans la plupart des 

démocraties parlementaires multipartites, le parlement reste le seul forum de discussion et de 

débat politique sur les questions d’intérêt national. Les ODD sont si importants qu’ils doivent 

faire l’objet de discussions et de débats afin d’accroître la visibilité des ODD et de l’Agenda 2063, 

ainsi que celle des progrès accomplis dans la réalisation des ODD, et de susciter une 

appropriation des ODD à l’échelle nationale au-delà des partis politiques et de la composition 

politique d’un gouvernement à un moment donné. 

• Une meilleure visibilité des ODD auprès du public, des médias et de la société civile – Dans la 

plupart des parlements, les débats et les questions en séance plénière (et parfois en commission) 

restent ouverts au public. Les débats publics sur les ODD permettent aux OSC et aux médias de 

recevoir plus d’informations sur le sujet dans le but d’accroître le débat national et 

l’appropriation des ODD.  La collecte des points de vue des OSC sur les progrès accomplis dans 

la réalisation des ODD grâce aux mécanismes tels que les audiences en commission permet 

d’adopter une approche plus participative et plus inclusive afin de suivre les progrès accomplis 

dans la réalisation des ODD. 

• Une pression intérieure accrue pour des progrès plus importants – L’idée du renforcement du 

contrôle par des débats parlementaires réguliers sur les progrès réalisés dans la mise en place 

des ODD peut canaliser les efforts de l’Exécutif et accroître l’efficacité de la mise en œuvre des 

politiques. Bien que le soutien et la pression de la communauté internationale soient un facteur 

important de progrès, la pression politique et du public au niveau national en faveur de la 

réalisation des ODD semble être plus opérante pour renforcer l’efficacité du gouvernement et la 

mise en œuvre. Même si le caractère transversal des ODD compromet l’efficacité du suivi et de 

la responsabilité au niveau national, la nature de l’organisation parlementaire offre un certain 

nombre de possibilités quant à la programmation et l’intervention dans ce domaine. 

• Renforcement des capacités des parlements et des législateurs – Pour permettre aux 

assemblées législatives de jouer un rôle plus proactif dans la réalisation des ODD, il est 

nécessaire de renforcer les capacités de plusieurs parlements. Le renforcement des capacités 

pourrait concerner principalement la sensibilisation des présidents ou des secrétaires généraux 

de parlement, ainsi que de l’ensemble ou d’une partie des députés et du personnel 

parlementaire à l’importance des ODD et de la formation, afin d’améliorer leurs capacités de 

contrôle au sujet des ODD.   

• Le renforcement des capacités des commissions - L’alternative à la collaboration avec 

l’ensemble du Parlement est de cibler des commissions spécifiques au sein de la législature qui 

sont chargées d’assurer le suivi des progrès vers les ODD, notamment la commission des 

finances ou la commission du développement économique. La formation des présidents ou du 

personnel des commissions (dans les législatures où les commissions sont fonctionnelles) 

semble plus ciblée et moins exigeante en ressources que le travail avec les parlements, mais 
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elle conduit à une plus faible visibilité et risque de limiter les priorités au sein du Parlement.  Une 

assistance technique efficace aux commissions peut également renforcer davantage les 

fonctions en matière de suivi. 

• La coopération internationale – En travaillant avec des organisations internationales telles que 

l’Union interparlementaire (UIP), le MAEP et d’autres organisations intéressées auront la 

possibilité de sensibiliser un grand nombre d’assemblées législatives. L’UIP dispose déjà d’un 

certain nombre de groupes de travail ou comités sur des questions telles que le VIH/sida et les 

droits de l’homme, et d’un vaste réseau de contacts au sein des assemblées législatives 

nationales. L’UIP organise des conférences à l’intention des présidents et des secrétaires 

généraux de parlement. Ainsi, la coopération avec l’UIP ou l’Association parlementaire du 

Commonwealth permettra d’entrer plus facilement en contact avec les principaux décideurs des 

assemblées législatives.  

• Institutions multinationales – La collaboration avec plusieurs assemblées législatives nationales 

est le moyen le plus efficace de renforcer la capacité de ces dernières à assurer le suivi et la 

transparence en matière d’ODD. Mais cette collaboration peut s’avérer difficile sur le plan 

logistique et exiger beaucoup de ressources. La collaboration avec des assemblées législatives 

multinationales telles que le Parlement panafricain ou le Forum parlementaire de la SADC 

permet d’apporter un soutien et une assistance ciblés en termes de renforcement des capacités 

des législateurs. 

 

Au-delà de la création de groupes 

parlementaires et de commissions 

sur les ODD, y compris la garantie 

de leur efficacité à travers des 

réunions régulières, il est 

également important d’établir de 

bonnes relations entre les 

législateurs et leurs électeurs. Quel 

est le degré d’interaction entre les 

législateurs et leurs électeurs ? 

Seulement un tiers des pays 

signale l’existence d’un certain 

degré d’interaction entre les 

parlementaires et leurs électeurs. 

Cela a une incidence sur la mise en 

œuvre des programmes en rapport 

avec les ODD au niveau des 

circonscriptions. Les résultats de 

l’étude indiquent qu’il existe un 

lien étroit entre le degré 

d’interaction existant entre les 

législateurs et leurs électeurs, et le 

niveau de mise en œuvre des programmes axés sur les ODD. Vu que la mise en œuvre des 

programmes de développement se fait au niveau des circonscriptions, il est important que les 

législateurs et leurs électeurs aient une compréhension commune des besoins en matière de 

développement local. Cela permet d’assurer une plus grande cohésion de la mise en œuvre des 

33,3%

Figure 30 : Interaction  entre législateurs et électeurs

38,1%

Mise en oeuvre de programmes axés sur les ODD
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programmes qui concernent directement la population et entraîne de meilleurs résultats de 

développement. De la même manière, les législateurs et leurs électeurs doivent avoir une 

connaissance parfaite des dispositions des ODD et de l’Agenda 2063.  

La mise en œuvre des programmes liés aux ODD est fondée sur la disponibilité des ressources – 

tant humaines que financières. Les parlements ont traditionnellement pour rôle de débattre de la 

question des fonds destinés aux programmes et projets prioritaires et de garantir leur mise à 

disposition. D’après l’étude du MAEP, sur les 38,1 % de programmes mis en œuvre dans les 

circonscriptions, 59 % des pays ont indiqué que leur parlement disposait de ressources budgétaires 

réservées aux programmes conformes aux objectifs du développement durable. 

 

Figure 31. Le Parlement assure l’allocation de crédits budgétaires suffisants aux programmes liés 

aux ODD et à l’Agenda 2063 

 

 

3.2 Le pouvoir judiciaire 

Le pouvoir judiciaire est le principal garant de l’État de droit, condition préalable pour un 

développement durable. Le principe fondamental du développement durable – Ne laisser personne 

pour compte – suppose l’existence d’un État de droit sous-tendu par l’interaction de capacités 

institutionnelles adéquates, l’existence de cadres juridiques et la capacité des citoyens à accéder à 

l’appareil judiciaire d’un pays et à l’utiliser. L’État de droit est une condition pour la réalisation de 

tous les autres ODD et de toutes les aspirations de l’Agenda 2063. L’ODD 16 offre une passerelle 

vers la réalisation de la vision de l’Agenda d’un « monde juste, équitable, tolérant, ouvert et 

socialement inclusif, dans lequel les besoins des plus vulnérables sont satisfaits ». Nations Unies 

(2015). Si la justice n’est pas renforcée, le monde ne pourra pas mettre fin à la pauvreté, réduire les 

inégalités, atteindre les plus éloignés en premier, créer les conditions de valeurs communes et de 

prospérité durable partagée, ou promouvoir la paix et l’inclusion. (Groupe de travail sur la justice, 

2019). Le rôle spécifique du pouvoir judiciaire dans la réalisation des ODD est formulé dans l’ODD 16 

de la manière suivante : 

 

• Réduire toutes les formes de violence et les taux de mortalité y afférents ; 

• Mettre fin à la maltraitance, à l’exploitation, au trafic et à toutes les formes de violence et de 

torture contre les enfants ; 

59,09 % 

Le Parlement assure l’allocation de crédits budgétaires 
suffisants aux programmes liés aux ODD et à l’Agenda 2063. 
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• Promouvoir l’état de droit et assurer l’égalité d’accès à la justice pour tous ;  

• Réduire les flux financiers et les mouvements d’armes illicites, renforcer le recouvrement et 

la restitution des avoirs volés et lutter contre toutes les formes de crime organisé ;  

• Réduire de manière considérable la corruption et les dessous de table sous toutes les 

formes ;  

• Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux ;  

• Assurer une prise de décision réactive, inclusive, participative et représentative à tous les 

niveaux ;  

• Fournir une identité légale à tous, y compris l’enregistrement des naissances ;  

• Assurer l’accès du public à l’information et protéger les libertés fondamentales ;  

• Renforcer les capacités nécessaires pour empêcher la violence et lutter contre le terrorisme 

et la criminalité ;  

• Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour le développement 

durable.   

Encadré 14. Égypte : Lutte contre la corruption (ODD 16) en Afrique du Nord, pour la mise 

en œuvre des ODD 

- En 2014, l’Égypte a adopté la Stratégie nationale quadriennale de lutte contre la corruption 

élaborée par le Comité national de coordination de la lutte contre la corruption (NCCCC). Le 

processus d’élaboration de la stratégie a impliqué plus de 80 responsables du 

gouvernement, de ministères et de gouvernorats. Depuis son entrée en vigueur, l’Autorité 

de contrôle administratif (ACA), l’organe de surveillance de la lutte contre la corruption en 

Égypte et d’autres organismes d’application de la loi, ont réussi à déceler un nombre sans 

précédent de cas de corruption majeurs.  

- La deuxième phase de ladite stratégie actuellement en cours d’exécution, qui couvre la 

période de 2018 à 2022, vise à atteindre les objectifs suivants : développer un appareil 

administratif efficace et performant, offrir de services publics de haute qualité, activer des 

mécanismes de transparence et d’intégrité dans les unités gouvernementales, développer 

une structure législative de lutte contre la corruption, soutenir les organismes chargés de 

l’application des lois visant à prévenir et à combattre la corruption et sensibiliser la 

communauté sur leur importance. 

- Au cours des trois dernières années, l’ACA de l’Égypte – l’organisme chargé de faire 

appliquer les lois et règlements au sein des instances étatiques – a ordonné l’arrestation de 

nombreux fonctionnaires dans le cadre de la lutte contre la corruption. Grâce à ces réformes, 

le classement de l’Égypte s’est amélioré, passant de 117 en 2017 à 105 sur 180 pays évalué 

en 2018 sur l’Indice de perception de la corruption (IPC) publié chaque année par 

l’organisation Transparency International basée à Berlin.   

- Le pilier relatif à « la transparence et l’efficacité des institutions gouvernementales » de la 

Stratégie de développement durable de l’Égypte, qui jusqu’ici ne portait que sur le volet 

économique de la Vision Égypte : 2030, est en cours de modification dans le cadre du 
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processus de mise à jour de cette stratégie, afin de couvrir les trois aspects du 

développement durable : économique, environnemental et social.  

- Source : Ministère de la planification, du suivi et de la réforme administrative – L’Égypte  

 

3.3 Engagement du secteur privé en faveur des ODD et de l’Agenda 2063 

La participation du secteur privé est essentielle au renforcement des économies, à la création 

d’emplois pour la masse croissante de jeunes et à la réduction des problèmes émergents comme 

les migrations. Dans de nombreux pays, l’engagement du secteur privé dans la mise en œuvre des 

ODD fait partie des politiques et stratégies officielles. Certains gouvernements ont créé des 

structures et mis en place des mesures incitatives pour amener le secteur privé à s’engager à 

financer et à mettre en œuvre certains volets de du Programme. De nombreux gouvernements 

espèrent que l’intégration des ODD dans les stratégies de développement des entreprises entraînera 

une plus grande sensibilisation sur les plans social et environnemental. 

Le rôle du secteur privé va au-delà de la simple création de richesse et d’emplois, ou du paiement 

des impôts et taxes. Il doit aussi s’assurer de la nature et de la finalité des activités commerciales 

dans un monde marqué par la coexistence de la richesse, des inégalités, de la pauvreté, des 

dommages environnementaux et des changements climatiques. Pour que le secteur privé participe 

pleinement à la mise en œuvre des ODD, il est nécessaire que ces derniers soient mieux  

connus. Seulement 10 % des pays africains ont indiqués que les ODD étaient très bien connus du 

secteur privé, tandis que la grande majorité (63 %) a rapporté un niveau moyen de connaissance 

des ODD. Lorsque l’on compare le niveau de sensibilisation et le niveau de participation du secteur 

privé aux ODD, on obtient un tableau similaire qui suggère que le degré de sensibilisation du secteur 

privé aux ODD est directement lié à son niveau de participation. 

 

Figure 32. Liens entre le niveau de sensibilisation aux ODD et la participation du secteur privé 
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Il est donc urgent que le secteur privé améliore la qualité de sa communication et de ses rapports 

annuels et financiers sur l’impact du secteur sur les ODD et l’Agenda 2063, afin de renforcer la 

transparence et la reddition de comptes. On ne saurait cesser d’encourager le secteur privé à faire 

sa part dans la guerre contre la pauvreté. Le secteur privé doit, par exemple, considérer le paiement 

de l’impôt comme un investissement dans les collectivités où il exerce ses activités, et non comme 

un coût à réduire au minimum. Étant donné que ce sont les gouvernements qui assument la majeure 

partie du financement des ODD et que les taxes constituent la principale source de revenus des 

gouvernements, il incombe au secteur privé de payer une juste proportion des taxes. Les taxes dont 

le secteur privé s’acquitte ne doivent pas être transférées aux travailleurs qui devraient au contraire 

recevoir un salaire décent pour les sortir de la pauvreté. 

3.4 Partenariats public-privé (PPP) 

Pendant l’exécution des OMD, l’une des plus grandes difficultés identifiées était la perception 

générale selon laquelle les OMD sont l’affaire du gouvernement. Le rôle des parties prenantes dans 

la mise en œuvre des programmes en rapport avec les OMD a été limité. Cette situation a maintenant 

beaucoup changé. Il y a désormais un effort concerté visant à valoriser la contribution du secteur 

privé en vue d’obtenir des résultats probants en matière de développement. Des initiatives telles 

que le Fonds des Nations Unies pour le développement durable (ODD-F) s’efforcent de faire 

converger les interventions du secteur public et les initiatives du secteur privé en vue d’obtenir des 

changements positifs dans les résultats de développement.  L’expérience du ODD-F suggère que les 

partenariats public-privé peuvent contribuer à la réalisation des objectifs de développement, au 

renforcement des capacités, à la distribution des richesses et à une croissance économique durable, 

(ONU, 2019). À cet égard, le secteur privé comprend les micros, petites, moyennes et grandes 

entreprises, des travailleurs autonomes, les associations commerciales, les syndicats, les chambres 

de commerce et les fondations. 

En général, ces partenariats portent sur des investissements privés en matière d’infrastructure 

publique et comprennent la prestation de services à long terme dans cette infrastructure par le 

secteur privé. Tous les risques sont supportés par le secteur privé, tandis que l’utilisateur paie les 

coûts par le biais de péages, de tarifs et de redevances. Dans de nombreux pays, le secteur public 

paie les services rendus par le secteur privé dans l’intérêt général de la société. Il n’y a pas de 

transfert de propriété publique et le secteur public reste responsable dans ce partenariat. Peu de 

pays africains ont adopté le modèle de PPP en raison d’un certain nombre de problèmes tels que la 

faiblesse des institutions, l’absence de responsabilité et de transparence dans les transactions, les 

conflits d’intérêts, la corruption, le manque de volonté politique de promouvoir les PPP, la méfiance 

populaire à l’égard des prestataires de services, des conseillers et consultants, etc. (Hamilton, 2013) 

Les résultats de l’enquête du MAEP indiquent que le rôle des PPP dans la mise en œuvre des ODD 

et de l’Agenda 2063 est plutôt modéré dans de nombreux pays africains. Moins d’un quart des pays 

étudiés ont signalé un rôle important des PPP dans la mise en œuvre des ODD, tandis que la 

majorité, 43 %, en a fait part d’un impact moyen. Un nombre considérable de pays (33 %) ont indiqué 

que le rôle des PPP dans la mise en œuvre des ODD était minime ou inexistant, 

comme le montre la figure 35 ci-dessous. 

 

■ 
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Figure 33. Rôle des partenariats public-privé dans la mise en œuvre des ODD 

 

 

 

3.5 Rôle des médias, du débat public et des plateformes de participation  

Au niveau mondial, le Forum politique de haut niveau (FPHN) est une plateforme de délibérations 

et de présentation des initiatives nationales et des progrès accomplis vers la réalisation des ODD. 

Les pays se portent volontaires pour poursuivre les objectifs et rendre compte de leurs progrès 

respectifs en matière d’ODD. Cette plateforme sert également de lieu où les meilleures pratiques 

peuvent être partagées pour que d’autres pays puissent les reproduire dans leurs contextes 

respectifs. Avant la tenue du Forum politique de haut niveau, des réunions et des ateliers 

préparatoires sont organisées par des institutions régionales et nationales avec l’assistance des 

Nations Unies. Cette plateforme offre aux pays l’occasion unique de débattre de divers aspects des 

ODD. Toutefois, au niveau national, la situation est quelque peu différente. 

 

Source : Participation du MAEP au ENV Lab. sur La Paix, gouvernance et développement en Afrique, HLPF 2019, 

New York 
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3.5.1 Plateformes d’échange sur les ODD 

Certains pays disposent d’instances bien établies pour le dialogue et la concertation avec les cadres 

de développement nationaux concernant les ODD. Dans d’autres pays cependant, ces plateformes 

constituent un enjeu politique majeur car elles exposent les autorités politiques à des enquêtes 

lorsque les ODD et leurs cibles, ainsi que les aspirations de l’Agenda 2063 ne sont pas réalisés. Près 

de la moitié des pays ayant répondu favorablement disposent de plateformes où les progrès des 

ODD et de l’Agenda 2063 peuvent être débattus. L’existence de plateformes de dialogue dans un 

pays augmente le niveau de sensibilisation et d’appropriation des ODD.  

 

Figure 34. Pourcentage de pays disposant d’une plateforme de dialogue sur les ODD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encadré 15. Étude de cas : Kenya – Plaidoyer et sensibilisation : des documents du Centre 

international d’éducation (IEC) sur les ODD ont été produits et distribués. Les réseaux sociaux 

Facebook, Twitter, WhatsApp et le courrier électronique sont utilisés pour transmettre au public des 

messages relatifs aux ODD. Des forums de sensibilisation à l’intention de différentes parties 

prenantes ont été organisés. La coalition de la société civile sur les ODD a également mené, en 

collaboration avec le gouvernement, des programmes de sensibilisation des communautés sur 

l’Agenda 2030. 

 

Encadré 16. Étude de cas : Afrique du Sud – La série de débats Oliver Tambo sur la mise en œuvre 

du plan de développement national « Vision 2030 » 

Le Plan de développement national de l’Afrique du Sud – Vision 2030 (NDP) a été approuvé et adopté 

par le gouvernement en 2012. Il a été fortement approuvé par la société dans son ensemble et depuis 

lors, l’accent est mis sa mise en œuvre. Selon une étude du Ministère de la planification, du suivi et 

de l’évaluation (DSME), le NDP est presque entièrement en harmonie avec les ODD, à tel point que 

sa mise en œuvre est synonyme de mise en œuvre des ODD. Afin d’aider le gouvernement à mettre 

en œuvre efficacement les priorités énoncées dans le Plan national de développement, le DSME, la 

Fondation Oliver et Adelaide Tambo et la Wits School of Governance, en partenariat avec le PNUD, 

entre autres partenaires, ont collaboré à un programme novateur pour soutenir ce processus. Pour 

ce faire, les partenaires ont conçu un projet composé de trois piliers se renforçant mutuellement. 
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Tout d’abord, une série de débats publics, dénommée OR Tambo Debate Series, est organisée pour 

faire participer un groupe représentatif de Sud-Africains et d’institutions à un débat prospectif sur 

la mise en œuvre du Plan national de développement et suggérer des solutions innovantes au 

gouvernement susceptibles d’aider à la mise en œuvre efficace des programmes prioritaires. Il 

conviendrait de consentir des efforts délibérés pour faire usage de solutions Sud-Sud et de bonnes 

pratiques internationales éprouvées en invitant des intervenants internationaux aux débats. Ensuite, 

les partenaires animeront des tables rondes sur chacun des sujets de débat de la série OR Tambo 

pour une analyse plus approfondie. Enfin, le projet fournira une plateforme pour des recherches et 

des analyses plus poussées, une « exploration en profondeur » de sujets spécifiques chaque fois 

que cela sera nécessaire, afin de trouver des solutions et des idées novatrices et de fournir au 

gouvernement et à ses partenaires une orientation tangible et pratique pour la mise en œuvre du 

Plan national de développement.  

 

3.5.2 Engagement et implication des média dans les ODD et dans l’Agenda 2063 

L’information c’est le pouvoir et les média sont traditionnellement les gardiens de l’information du 

domaine public et jouent un rôle capital dans la transmission de l’information au grand public. La 

question se pose alors de savoir si les médias eux-mêmes connaissent suffisamment l’information 

qu’ils devraient transmettre au public, en particulier sur les domaines d’actualité pertinents tels que 

les ODD. Il existe diverses raisons pour lesquelles les médias ne sont pas toujours en mesure de 

transférer l’information au public. L’étude du MAEP s’est toutefois concentrée sur le niveau 

d’implication et de sensibilisation des médias sur les ODD et sur la question de savoir s’ils sont 

capables de garantir que le public dispose de l’information nécessaire afin de susciter une action en 

faveurs des ODD et autres exigences mondiales et continentales. 

Figure 35. Sensibilisation des médias aux ODD et à l’Agenda 2063 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il ressort clairement des données que les médias africains sont raisonnablement conscients des ODD 

et de leurs implications. Seulement 10 % des pays ont indiqué que les médias étaient peu au courant 

des ODD, tandis que 40 % ont rapporté un niveau élevé de sensibilisation des médias aux ODD. La 

plupart des pays ont déclaré que les médias connaissaient peu les ODD, ce qui permet de prévoir 

une campagne de sensibilisation concertée et une formation concernant les ODD pour que la société 

africaine en soit mieux informée. En outre, une bonne stratégie de promotion des ODD exige que 

chaque partie prenante suive les progrès accomplis pour atteindre les cibles et les objectifs. Les 
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médias devraient rester informés des progrès de la mise en œuvre - malheureusement, moins 

de 10 % des pays ont fait état d’une forte motivation des média à tenir des registres relatifs aux ODD, 

tandis que la majorité des pays (57 %) a indiqué une tendance modérée des médias à le faire et un 

peu plus d’un tiers a fait état d’une faible implication des médias dans ce sens. 

Figure 36. Conservation des données par les médias 

 

 

Encadré 17. Étude de cas : Programme de sensibilisation de Madagascar 

Bien avant la mise en œuvre du processus des ODD, Madagascar avait déjà programmé une série 

d’initiatives de renforcement des capacités institutionnelles pour assurer une meilleure intégration 

et une meilleure appropriation nationale des ODD, dont la participation de cadres techniques 

malgaches aux grandes réunions politiques et stratégiques de haut niveau, ainsi qu’aux réunions 

d’experts sur les indicateurs et le système de suivi du processus de mise en œuvre de l’Agenda 2030 

aux niveaux national, régional et international. La participation de Madagascar aux sommets 

politiques et aux réunions d’experts à différents niveaux a permis de préparer le lancement du 

processus des ODD dans le pays, en sensibilisant les différentes autorités responsables de ces 

questions. Cela a également permis à Madagascar d’exprimer son point de vue sur les 

enseignements tirés des OMD et des ODD (Assemblée générale de l’ONU, OUA, SADC, COMESA, 

etc.), en vue d’affirmer le retour de Madagascar sur la scène internationale et de renforcer sa capacité 

institutionnelle pour l’Agenda 2030. En outre, au cours de cette phase préparatoire, le gouvernement 

et le système des Nations Unies, les OSC, le secteur privé et d’autres Partenaires techniques 

financier et ONG ont conjointement organisé des journées de sensibilisation sur les ODD. Ces 

activités ont conduit à un engagement politique fort en faveur des ODD en 2014 et 2015 (ENV de 

Madagascar, 2016). 
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CHAPITRE 4 
 

 

 

MÉCANISMES DE CONTRÔLE EN APPUI AUX ODD ET 

À L’AGENDA 2063 

 

4.1 L’apport de l’égalité hommes-femmes aux ODD et à l’Agenda 2063 

D’après le Rapport sur le développement humain en Afrique 2016, les inégalités entre les hommes 

et les femmes font perdre en moyenne 95 milliards de dollars américains par an à l’Afrique 

subsaharienne, atteignant un record de 105 milliards de dollars en 2014, soit l’équivalent de 6 % du 

PIB subsaharien. Cette situation compromet les efforts du continent pour un développement humain 

et une croissance économique inclusifs (PNUD 2016). Bien que de grandes avancées aient été 

réalisées dans plusieurs domaines dans nombre de pays, l’égalité hommes-femmes est encore loin 

d’être acquise pour la femme et la jeune fille africaines. L’égalité hommes-femmes a longtemps été 

reconnue comme un élément clé pour libérer et stimuler le potentiel de développement du continent 

(PNUD, 2016). Les femmes effectuent 66 % du travail, produisent 50 % de la nourriture, mais ne 

gagnent que 10 % du revenu et ne possèdent que 1 % des biens. La lutte contre les inégalités 

hommes-femmes donnera certainement un coup d’accélérateur aux progrès vers la réalisation de 

tous les autres ODD et aspirations. L’aspiration 6 sous l’objectif 17 de l’Agenda 2063 porte sur 

l’égalité des sexes et appelle à l’« égalité complète entre les hommes et les femmes dans toutes les 

sphères de la vie ». De même, l’Agenda 2030, et plus particulièrement l’ODD 5, reconnaît l’égalité 

entre les sexes comme un élément essentiel pour le développement et la croissance économiques 
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Figure 37. La place de l’égalité hommes-femmes dans les ODD et l’Agenda 2063 

 

L’entité des Nations Unies consacrée à l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU 

Femmes) soutient que les inégalités hommes-femmes sont un échec de la gouvernance. Les plans, 

politiques, institutions et budgets nationaux reflètent la manière dont les gouvernements traduisent 

leur engagement pour l’égalité des sexes en faveur des femmes. Toutefois, il y a trop souvent un 

écart entre le discours politique et la pratique (ONU Femmes 2013). Considérer ces aspects de la 

gouvernance du point de vue de l’égalité des sexes signifie mettre de côté l’hypothèse 

conventionnelle selon laquelle ils sont neutres face à la question du genre. Il s’agit d’évaluer de 

façon exhaustive les écarts entre les sexes et de définir les mesures à prendre pour les combler. Les 

changements visant à promouvoir l’égalité des sexes doivent être soutenus par des fonds adéquats 

et faire l’objet d’un suivi systématique des progrès réalisés dans la réduction de la discrimination 

entre les hommes et les femmes. Au niveau mondial, l’inégalité des sexes a pris une place centrale 

dans le discours sur le développement, comme le montrent l’introduction d’objectifs et cibles 

sexospécifiques dans les OMD (OMD 3) et les ODD (ODD 5). L’autonomisation des femmes, l’égalité 

des sexes et la fin des violences contre les femmes sont ainsi considérées comme des composantes 

transversales des plans de développement nationaux. En outre, l’adoption de la Résolution 1325 du 

Conseil de sécurité en 2000 pour réaffirmer la place des femmes les processus de paix et la sécurité, 

stimule les discussions sur l’égalité des sexes en soulignant le rôle des femmes en tant qu’agents 

de paix et comme simples victimes des conflits armés. 

L’Union africaine joue depuis plusieurs décennies, un rôle central dans la promotion des droits des 

femmes et des filles. L’UA a ainsi désigné 2016 comme l’année des droits de l’Homme, avec un 

accent sur les droits des femmes, tandis que 2015 était l’année de l’autonomisation et du 

développement des femmes. L’Agenda 2063 de l’UA place l’égalité des sexes au cœur de tous les 

efforts de développement. L’aspiration 5, qui promeut « une Afrique dotée d’une forte identité 

culturelle, d’un patrimoine commun et de valeurs et d’éthique partagées », stipule que « les femmes 

et la jeunesse africaines doivent jouer un rôle important en tant que moteurs du changement » 

Agenda 2063

Aspiration 6 : Une Afrique dont le 
développement est axé sur les 
populations, qui s’appuie sur le 

potentiel de ses populations, 
notamment celles des femmes et 
des jeunes, qui se soucie du bien-

être des enfants.

Objectif 17 : Égalité complète 
entre les hommes et les femmes 
dans toutes les sphères de la vie  

Agenda 2030

ODD 5 : Parvenir à l’égalité des 
sexes et autonomiser toutes les 

femmes et les filles 
(9 cibles)
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(UA 2013). En outre, l’aspiration 6 appelle à un développement axé sur les personnes, en soulignant 

que le potentiel des femmes et des jeunes africains sera libéré et que « L’Afrique sera un continent 

inclusif où aucun enfant, aucune femme, aucun homme ne sera délaissé ou exclu sur la base du 

sexe, de l’appartenance politique, de la religion, de l’appartenance ethnique, de la localité, de l’âge 

ou de tout autre facteur. »  

L’Agenda 2063 souligne en outre que « La femme africaine sera pleinement habilitée dans tous les 

domaines, et disposera de l’égalité des droits sociaux, politiques et économiques, y compris du droit 

de propriété et d’héritage, de signer un contrat, d’enregistrer et de gérer une entreprise. Les femmes 

rurales auront accès aux moyens de production, y compris à la terre, au crédit, aux intrants et aux 

services financiers. » (UA 2013). Une des aspirations de cet objectif est que « l’Afrique de 2063 

disposera de la parité pleine et entière entre les hommes et les femmes, ces dernières occupant au 

moins 50 % des mandats publics électifs au sein des organismes de l’État, régionaux et locaux, 

et 50 % des postes de direction au sein du gouvernement et du secteur privé. La barrière 

économique et politique qui limite l’évolution de la femme entravant ainsi une large participation à 

la transformation de l’Afrique aura été éliminée » (UA 2013). 

 

Malheureusement, les progrès en matière d’égalité hommes-femmes sont plus lents que prévu et 

inégaux dans de nombreux pays. La mise en œuvre des dispositions de l’Agenda 2063 de l’Union 

africaine sur la parité hommes-femmes, l’application des résolutions de l’ONU et des multiples 

cadres juridiques visant à réaliser l’égalité des sexes n’ont pas été menées à bien dans de nombreux 

pays en raison du manque de politiques structurelles, de volonté politique et d’inclusion culturelle 

pour promouvoir les droits et l’autonomisation des femmes. 

Une évaluation récente de la mise en œuvre des OMD montre que certains pays au Moyen-Orient 

et en Afrique du Nord s’efforcent encore de renforcer l’égalité hommes-femmes. Certaines études 

estiment qu’il faudra à certains pays d’Afrique pas moins de 100 ans pour combler l’écart entre les 

sexes (WEF 2017). Cependant, tous les pays ne sont pas à la traîne en matière d’autonomisation des 

femmes. Des efforts considérables ont été déployés à cet égard aux niveaux sous-régional et 

national, en particulier au niveau sectoriel. De nombreux pays africains avancent progressivement 

vers l’égalité hommes-femmes et assurent l’intégration de la dimension genre dans les plans de 

développement nationaux. L’Afrique subsaharienne a enregistré les progrès les plus 

impressionnants en matière d’accès des femmes à l’emploi rémunéré dans le secteur non agricole, 

passant de 24 % à 34 % entre 1994 et 2015 (PNUD 2016).  

Au niveau régional, l’adoption en 2009 de la Décennie de la femme africaine (AWD) (2010-2020) 

ayant pour thème général « L’approche communautaire de l’égalité des sexes et de 

l’autonomisation des femmes (GEWE) », le Protocole de Maputo et la Charte africaine de la jeunesse 

et la Déclaration solennelle de l’UA sur l’égalité hommes-femmes en Afrique (SDGEA) réaffirment 

la nécessité pour les gouvernements de protéger les droits des femmes et de faire rapport sur les 

progrès réalisés dans la mise en œuvre des divers instruments relatifs aux droits des jeunes femmes.  

Bien que seulement 36 pays africains aient ratifié la Charte africaine de la jeunesse et le Protocole 

de Maputo, l’adoption de la Charte africaine de la démocratie et de l’Agenda 2063 de l’UA réaffirme 

l’engagement de l’Afrique en faveur des droits des femmes, tels qu’énoncés dans l’aspiration 6. 
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Figure 38. État de la ratification du Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples portant sur les droits de la femme en Afrique 

 

Source : Union africaine – (La République arabe sahraouie démocratique a signé mais n’a pas ratifié) 

La Commission de l’Union africaine a publié un tableau de bord pour mesurer les progrès nationaux 

vers l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation des femmes dans sept secteurs essentiels - 

santé, emploi, secteur des affaires, accès au crédit, accès à la terre, femmes dans la politique et la 

prise de décision, éducation aux niveaux secondaire et supérieur. Le tableau de bord cherche 

également à intensifier l’appel à la collecte, l’analyse, le stockage et la diffusion de données réparties 

par sexe et par genre pour faciliter l’analyse des politiques et programmes du point de vue du genre.  

Les femmes représentent 52 % de la population totale du continent et les statistiques montrent 

qu’elles sont le pivot de l’économie africaine et des acteurs clés dans les principaux secteurs 

économiques. Les femmes représentent plus de 70 % de la main-d’œuvre du secteur agricole ; 

malheureusement, la plupart de ces emplois se trouvent dans le secteur informel. En ce qui concerne 

l’autonomisation économique qui est un indice moyen du secteur des affaires (postes de haut niveau 

dans les entreprises, participation des femmes à la propriété), l’accès à la terre, l’accès au crédit et 

à l’emploi, certains pays africains n’ont pas totalement réalisé la parité parfaite hommes-femmes 

concernant la participation au marché du travail, même si certains affichent des taux élevés en la 

matière. 
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Figure 39. Autonomisation économique 

 

 

Les femmes d’affaires continuent de se battre pour l’égalité d’accès aux postes de direction. 

Toutefois, d’autres indicateurs qui évaluent le nombre de femmes propriétaires d’entreprises, 

montrent quelques progrès, à savoir que 50 % d’entreprises environ sont détenues par des femmes, 

même si la plupart de ces entreprises se comptent dans le secteur informel. Il existe une nette 

inégalité entre les hommes et les femmes en ce qui concerne l’accès à la terre, d’après les données 

limitées disponibles. En attendant, l’égalité hommes-femmes en matière d’’accès au crédit est réelle, 

selon le tableau de bord de la Commission de l’UA. Des pays comme le Ghana et l’Afrique du Sud 

ont totalement atteint la parité et 10 autres pays africains (Botswana, Burundi, Ethiopie, Gabon, 

Kenya, Madagascar, Maurice, Namibie, Swaziland et Zambie) y sont proches.  

Dans le secteur de l’éducation, le tableau de bord présente les progrès réalisés en matière de taux 

d’alphabétisation et de scolarisation des jeunes aux niveaux secondaire et supérieur. Les filles ont 

désormais un accès aux services éducatifs presque égal et dans certains pays, elles dépassent les 

garçons en termes de scolarisation nette. Toutefois, le taux de rétention des filles dans les écoles, la 

disponibilité d’installations sanitaires adéquates, l’accès aux produits hygiéniques de base 

demeurent une préoccupation majeure dans de nombreux pays en raison de facteurs socioculturels 

et de « stéréotypes sexistes ».  
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Figure 40. Parité hommes-femmes dans le domaine de l’éducation 

 

Le score de l’état de santé, qui mesure les progrès en matière de mortalité des moins de cinq ans, 

la prévalence de la malnutrition, l’espérance de vie à 60 ans et le VIH, est raisonnablement bon pour 

de nombreux pays. Cela ne signifie pas que l’Afrique se démarque en matière de fourniture de 

services et d’infrastructures sanitaires, mais plutôt que l’accès à ces installations est égal pour les 

hommes et les femmes. 
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Figure 41. Parité hommes-femmes dans le domaine de la santé 

 

Le niveau d’occupation de postes ministériels ou de fonctions parlementaires au niveau national 

s’est accru de façon constante grâce à la campagne de l’UA en faveur de la parité hommes-femmes 

(50/50) et de sa politique en la matière. Plusieurs pays progressent rapidement vers une parité totale 

en politique et dans la prise de décision. Le Rwanda a déjà atteint et dépassé cet objectif, tandis que 

l’Afrique du Sud est en voie de le faire, 41,5 % des sièges parlementaires étant occupés par des 

femmes. Mais, la répartition des sièges parlementaires au niveau régional est de 22,4 % pour les 

femmes et de 77,6 % pour les hommes, tandis que la moyenne des postes ministériels occupés par 

des femmes est légèrement inférieure. 

 

Figure 42. Parité hommes-femmes en politique et dans la prise de décision 
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La parité globale entre les hommes et les femmes, comprenant la moyenne de l’autonomisation 

économique, politique, et sociale ainsi que des indicateurs autonomes (source d’eau potable, 

assainissement et taux de mortalité maternelle) est généralement modérée, quelques pays 

seulement se distinguant par des performances exceptionnelles. Il est de plus en plus reconnu que 

l’égalité hommes-femmes a des effets mobilisateurs sur tout le processus de développement, allant 

de la santé, l’éducation et l’emploi jusqu’à l’obtention d’une productivité, une résilience et une 

mobilité intergénérationnelle accrues. Les pays ayant fait les plus grands progrès dans la réalisation 

de l’égalité hommes-femmes affichent également des niveaux de croissance et de développement 

humain sensiblement élevés. 

 

Figure 43. Parité globale hommes-femmes  

 

 

L’optimisme africain devrait être renouvelé et soutenu pour une plus grande égalité hommes-

femmes, tout en continuant d’intégrer la dimension genre dans les processus de développement. 

L’existence de très peu de données sur les questions de genre et l’absence de méthodes de collecte 

de données qui tiennent comptes des spécificités de chaque sexe compromettent la prise en compte 

de l’égalité hommes-femmes dans les plans nationaux de développement. Par conséquent, la mise 

en œuvre et le suivi de l’Agenda 2063 et de l’Agenda 2030 pour le développement durable doit 

continuer à privilégier l’égalité hommes-femmes en tant que question transversale dans tous les 

aspects du développement socioéconomique. Les capacités des systèmes statistiques nationaux 

devraient être renforcées afin de fournir des données sexospécifiques en matière de 

développement. Plus important encore, il est nécessaire de consentir des efforts pour combler 

rapidement l’écart entre les plans et politiques existants et  leur mise en œuvre par la sensibilisation 

à l’égalité hommes-femmes, ainsi que par l’évaluation des pertes engendrées par les inégalités entre 

les sexes. Il est également nécessaire d’accélérer la mise en œuvre des engagements et protocoles 

de l’UA énoncés dans les aspirations 5 et 6 de l’Agenda 2063.  
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La 

violence sexiste est une pandémie mondiale et représente un 

obstacle majeur à la réalisation de tous les ODD et Aspirations du 

continent africain. L’incapacité à faire face à la violence sexiste a 

une incidence directe sur la capacité d’un pays à atteindre un 

développement inclusif et durable. Elle est à la fois une cause et 

une conséquence de l’inégalité hommes-femmes. La violence 

sexiste peut prendre la forme de violence domestique, de trafic, de 

violence sexuelle en situation de conflit, de mariage d’enfants, de 

mutilation génitale et de féminicide.  

Pour mettre cela en perspective, ONU Femmes (2018) a indiqué qu’« une femme et une fille sur cinq, 

âgées de 15 à 49 ans, ont déclaré avoir été victimes de violences physiques ou sexuelles de la part 

d’un partenaire intime sur une période de 12 mois et 49 pays ne disposent actuellement d’aucune 

loi protégeant les femmes ». Sur 49 pays ne disposant pas de législation protégeant les femmes et 

les filles contre la violence domestique, 26 sont des pays africains. Dans la plupart des cas, les 

croyances culturelles et religieuses, ainsi que les tabous, sont quelques-unes des raisons qui 

expliquent cette absence de législation sur la violence domestique. On sait que la violence à l’égard 

des femmes est renforcée par des lois discriminatoires et des normes sociales d’exclusion qui 

empêchent les femmes et les filles d’avoir accès à l’éducation, de disposer de revenus et d’être 

indépendantes. En réalité, les droits et l’indépendance des femmes sont également compromis par 

l’accès limité à la santé sexuelle et reproductive. 

Les conflits et les guerres en cours, les épidémies et les catastrophes naturelles aggravent le 

problème de violence contre les femmes et entraînent une augmentation du nombre de personnes 

déplacées de force et de réfugiés, en particulier des femmes et des enfants, tant à l’intérieur des 

frontières qu’à l’extérieur.  

Bien que les progrès concernant l’ODD 5 et l’aspiration 6 ne soient pas rapides, de bons résultats 

ont été enregistrés. Le nombre de femmes occupant des postes de décision dans les secteurs publics 

et privés est en nette progression. En 2018, alors que certains pays se battaient encore pour atteindre 

30 % d’élus femmes dans les parlements en Afrique, le Rwanda a battu son propre record en élisant 

des femmes pour occuper 68 % des sièges du parlement.  

En outre, l’utilisation des technologies appropriées en Afrique, en particulier dans le domaine des 

technologies de l’information et de la communication (TIC) pour promouvoir l’autonomisation des 

femmes, devient de plus en plus efficace. Cependant, l’utilisation des TIC tels que les réseaux 

sociaux devrait être soutenue par une infrastructure adéquate afin de permettre l’accès à l’internet 

de haut débit et la mise en œuvre des politiques qui permettent la liberté d’expression.  

Des progrès ont aussi été enregistrés dans la mise en place des structures, des instruments et des 

mécanismes institutionnels pour la promotion de l’égalité hommes-femmes. Il s’agit notamment 

d’institutions gouvernementales dédiées telles que des ministères ou des départements chargés des 

femmes, qui fonctionnent en tant que mécanismes institutionnels majeurs. Parmi les mesures les 

plus populaires adoptées par de nombreux pays pour faire progresser l’égalité hommes-femmes 

figurent une budgétisation favorable à l’égalité des sexes et les réformes législatives
8
.  

                                                             
8 https://www.uneca.org/sites/default/files/PublicationFiles/report-cwd.pdf 

49 pays  
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Figure 44. Inégalités en matière de lois protégeant les 
femmes contre la violence domestique 
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Encadré 18. Île Maurice : Intégration de la dimension genre dans la mise en œuvre des ODD 

La promotion de l’égalité hommes-femmes et de meilleures opportunités pour les femmes et les 

jeunes font partie intégrante du Plan Marshall contre la pauvreté. Des cellules traitant de la 

question de genre ont été mises en place dans tous les ministères et des questions relatives aux 

femmes entrepreneurs et aux programmes de jeunes font régulièrement partie du débat 

d’orientation budgétaire. 

Le Ministère de l’égalité du genre, du développement de l’enfant et du bien-être de la famille a 

adopté le slogan « Promouvoir l’objectif de développement durable 5 » comme devise pour 

toutes ses interventions politiques et des programmatiques, ainsi que pour ses campagnes 

d’information, d’éducation et de communication (IEC). 

 À cet effet, dans le cadre de la Journée internationale de la femme le 8 mars 2016, le Ministère 

a organisé un dialogue national sur le thème « Défendre l’ODD 5 : parvenir à l’égalité des sexes 

et autonomiser toutes les femmes et les filles ». L’objectif était de sensibiliser les organisations 

des secteurs public et privé, de même que les OSC, sur l’objectif, les cibles et la mise en œuvre 

de l’ODD 5. Ce dialogue national a vu la participation de quelque 300 représentants de divers 

ministères, de membres du Parlement, d’ambassadeurs, de syndicats, d’organismes parapublics 

et de médias, des secteurs public et privé. 

Le Ministère a également lancé la campagne pour l’égalité hommes-femmes et l’autonomisation 

des femmes (GEWE) à travers le pays par l’affichage de panneaux publicitaires et de messages 

dans les bus, portant le slogan « Egalite Zom/Fam : Nou Obzektif ». L’objectif était de sensibiliser 

le grand public sur les implications de l’égalité hommes-femmes et de faire savoir que l’égalité 

entre les hommes et les femmes est liée aux principes des droits de l’homme. 

Une formation de formateurs sur les objectifs de développement durable s’est tenue le 22 avril 

2016 (en mettant un accent particulier sur l’ODD 5). Une trentaine de fonctionnaires du Ministère 

et du Conseil national des femmes ont été formés aux objectifs de développement durable afin 

qu’ils puissent diffuser l’information auprès du public. Au cours des dernières années, des 

campagnes de sensibilisation sur l’ODD 5 ont été menées auprès de divers publics cibles : 

étudiants (garçons et filles), femmes et jeunes.  Quelque 3000 participants ont été sensibilisés. 

De même, plusieurs programmes destinés aux jeunes ont été élaborés par d’autres ministères : 

• Ministère de l’agro-industrie : le programme pour jeunes diplômés en agriculture et le 

programme d’entreprenariat féminin dans le secteur de la transformation des produits 

agricoles sont constamment appliqués. 

• Ministère de l’Économie océanique : formation des jeunes aux métiers du secteur 

maritime 

• Ministère de l’Environnement : sensibilisation régulière sur la dimension 

environnementale des ODD et de l’Agenda 2063  

Source : Ministère des Affaires étrangères - Île Maurice  
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4.2 Partenariats en matière des ODD et de l’Agenda 2063 

Le concept d’un partenariat mondial pour le développement existe depuis des décennies. Il est né 

de la prise de conscience, dans les années 1970, que le monde avait besoin d’une approche de 

développement mondial unifiée. La Stratégie internationale pour la deuxième Décennie des Nations 

Unies pour le développement de janvier 1971, stipulait que le succès des activités internationales de 

développement dépendrait de l’amélioration de la situation internationale générale, qu’elle 

dépendait en particulier de progrès concrets dans tous les aspects du développement pour tous les 

citoyens du monde, d’élever les habitants des régions les plus pauvres du monde aux niveaux dont 

jouissent ceux qui vivent dans les régions plus riches. Cette disposition réaffirmait en plus que « la 

communauté internationale devrait relever le défi de l’ère actuelle de possibilités sans précédent 

offertes par la science et la technologie afin que les progrès scientifiques et technologiques soient 

équitablement partagés par les pays développés et ceux en développement, contribuant ainsi à 

l’accélération du développement économique dans le monde entier » (NU, 1971). En outre, selon la 

déclaration, le progrès économique et social est la responsabilité commune et partagée de 

l’ensemble de la communauté internationale. Il s’agit d’un processus dans lequel les avantages tirés 

par les pays en développement auprès des pays développés sont partagés par le monde entier. A 

cet égard, la déclaration précisait que, bien que les pays en développement soient les principaux 

responsables de leur développement, comme le souligne la Charte d’Alger (ONU, 1971), il est 

cependant clair que, quelle que soit l’importance de leurs propres efforts, ceux-ci ne seront pas 

suffisants pour leur permettre d’atteindre les objectifs de développement souhaités aussi 

rapidement qu’ils le devraient, à moins qu’ils soient soutenus par d’abondantes ressources 

financières et des politiques économiques et commerciales plus favorables de la part des pays 

développés. Ce même esprit de partenariat introduit dans les années 1970 reste d’actualité 

aujourd’hui.  

Le partenariat mondial pour le développement que nous connaissons aujourd’hui a été conçu lors 

du Sommet du millénaire des Nations Unies en 2000, lorsque les États Membres ont décidé de créer 

un environnement propice au développement aux niveaux national et mondial. Le huitième objectif 

du Millénaire pour le développement (OMD), Mettre en place un partenariat mondial pour le 

développement, a ensuite été formulé dans la « feuille de route pour la mise en œuvre de la 

Déclaration du Millénaire des Nations Unies », afin d’encourager un tel environnement favorable au 

développement. Il comprenait des objectifs en matière d’aide, de commerce, d’allégement de la 

dette et d’amélioration de l’accès aux médicaments essentiels et aux nouvelles technologies. Dans 

le paradigme de développement actuel, l’ODD 17 énonce le renforcement des partenariats aux 

niveaux international, régional et national pour la réalisation de tous les autres ODD. Par 

conséquent, en tant qu’objectif transversal et catalyseur d’autres objectifs pertinents, l’ODD 17 est 

au cœur des agendas 2030 et 2063 et de l’aspiration 7 – une Afrique en tant qu’acteur et partenaire 

fort et influent sur la scène mondiale. En plus de faire de l’Afrique un partenaire de premier plan 

dans les affaires mondiales, l’aspiration 7 cherche à faire en sorte que le continent africain dispose 

« de bonnes stratégies pour financer son propre développement ».  

Bien que les partenariats jouent toujours un rôle crucial dans le développement de l’Afrique, il reste 

beaucoup à faire pour combler l’écart entre la disponibilité des ressources et les résultats du 

développement d’une part, et l’utilisation efficace des ressources disponibles, d’autre part. Lorsque 

les OMD furent adoptés, les donateurs traditionnels ont formulé des promesses financières 

ambitieuses pour leur mise en œuvre. Mais, l’environnement de la coopération pour le 

développement a changé au regard de la tendance à la baisse de l’APD pour des raisons telles que 
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la « lassitude des donateurs », l’indifférence politique accrue et l’adoption de politiques populistes 

par les partenaires traditionnels au développement. Cinq pays seulement ont jusqu’à présent atteint 

l’objectif de 0,7 % du PNB qui avait été fixé en 1970 et qui a été reconduit à plusieurs reprises au 

plus haut niveau lors de conférences internationales consacrées au développement. Avec la révision 

du Système de comptabilité nationale en 1993, le produit national brut a été remplacé par le revenu 

national brut (RNB). L’APD représente plus des deux tiers du financement extérieur des pays les 

moins avancés. Jusqu’ici, seulement cinq membres du Comité d’aide au développement (CAD) de 

l’OCDE – le Danemark, le Luxembourg, la Norvège, la Suède et le Royaume-Uni – ont atteint le seuil 

de 0,7 % au moins fixé par les des Nations Unies pour le ratio APD/RNB. La France a atteint cet 

objectif en 2016, mais a régressé en 2017 pour rejoindre 24 autres donateurs du CAD en dessous de 

ce seuil. Il est encourageant de constater que des pays non membres du CAD entrent en scène, 

notamment les Émirats arabes unis qui ont enregistré le ratio APD/RNB le plus élevé (1,31 %) en 

2017, suivis par la Turquie avec 0,95 % (OCDE, 2019). 

 

4.3 Le rôle de l’intégration régionale et des communautés économiques régionales dans 

les ODD et l’Agenda 2063 

Au cours des deux dernières décennies, l’Afrique a connu une redynamisation des programmes 

d’intégration économique régionale que ses dirigeants avaient envisagés lors de la signature du 

Traité d’Abuja instituant la Communauté économique africaine (CEA) en 1991. L’initiative tripartite 

du Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), de la Communauté de l’Afrique de 

l’Est (EAC) et de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) a été lancée en 

octobre 2011, par le premier sommet tripartite des chefs d’État et de gouvernement. La signature à 

Charm el Cheikh (Égypte) le 10 juin 2015 de l’Accord de libre-échange tripartite (ALE) entre la SADC, 

le COMESA et la CAE et le lancement une semaine plus tard en Afrique du Sud, le 15 juin 2015, des 

négociations sur l’institution de la Zone continentale de libre-échange (ZLEC) ont ouvert la voie pour 

une intégration plus poussée de l’Afrique. Les négociations pour l’ouverture d’une zone de libre-

échange continentale ont finalement abouti en 2017 à la mise en place de la Zone de libre-échange 

continentale africaine (ZLECA). 

La ZLECA est l’un des sept piliers de l’Agenda 2063 et de sa vision d’une « Afrique intégrée, prospère 

et pacifique, animée par ses propres citoyens et représentant une force dynamique sur la scène 

internationale ». De manière spécifique, l’aspiration 2 relative à un continent intégré et uni sur le 

plan politique préconise l’accélération des progrès vers l’unité et l’intégration continentales pour 

une croissance soutenue, le commerce, les échanges de biens et de services, la libre circulation des 

personnes et des capitaux. 

Parallèlement, d’autres communautés économiques régionales ont aussi intensifié leurs efforts 

d’intégration. La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a accompli 

de grands progrès en facilitant la libre circulation des personnes, des biens et des services et en 

mettant en place un mécanisme de consolidation de la paix en vertu duquel les États membres 

envoient occasionnellement des forces militaires conjointes pour intervenir dans les pays membres 

du bloc en période d’instabilité et de troubles politiques. De telles interventions ont eu lieu en Côte 

d’Ivoire et au Liberia en 2003, en Guinée-Bissau en 2012, au Mali en 2013 et en Gambie en 2017. 

4.3.1 La Zone de libre-échange continentale africaine 

L’Accord portant création d’une Zone de libre-échange continentale africaine a été approuvé et signé 

par 44 États membres de l’Union africaine le 21 mars 2018, dans le but de créer un marché unique, 

suivi de la libre circulation des personnes et d’une union monétaire unique. La ZLECA est l’un des 
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sept piliers de l’Agenda 2063 et de sa vision d’une « Afrique intégrée, prospère et pacifique, animée 

par ses propres citoyens et représentant une force dynamique sur la scène internationale ». De 

manière spécifique, l’aspiration 2 pour un continent intégré et politiquement uni vise à « accélérer 

les progrès vers l’unité et l’intégration du continent pour une croissance soutenue et le renforcement 

du commerce, des échanges de biens et de services, de la libre circulation des personnes et des 

capitaux ». L’Afrique du Sud, le Burundi, le Lesotho, la Namibie et la Sierra Leone ont rejoint les 44 

premiers pays en ratifiant l’Accord portant création de la ZLECA lors du 31
e
 sommet de l’Union 

africaine à Nouakchott (Mauritanie), le 1
er
 juillet 2018, portant ainsi à 49 le nombre d’États membres 

ayant ratifié l’Accord sur les 55 que compte l’Union africaine. A ce jour, tous les États membres de 

l’Union ont ratifié l’Accord à l’exception de l’Érythrée. 

 

Figure 45. Pays ayant ratifié l’Accord sur ZLECA à juin 2019 

 

Source : Union africaine (2019) 

 

En plus du texte consolidé sur la ZLECA, les États membres de l’UA ont été invités à envisager la 

signature de la Déclaration de Kigali, qui était l’instrument de lancement de la ZLECA. Le contenu 

de la Déclaration de Kigali concernait les propositions suivantes des États membres : 

1. Lancer la zone de libre-échange du continent africain (ZLECA) avec l’adoption et la 

signature des instruments juridiques de la ZLECA ; 

2. Demander aux États membres d’accélérer l’opérationnalisation de la zone continentale 

africaine de libre échange ;  
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3. Demander aux États membres de résoudre les questions en suspens de la phase I, 

conformément au programme de travail adopté pour la mise en œuvre de la transition 

de la ZLECA, y compris le toilettage juridique ; 

4. Diriger le début des négociations de la phase II couvrant la politique de la concurrence, 

l’investissement et la propriété intellectuelle ; 

5. Ordonner que toutes les négociations, y compris les travaux en suspens, soient menées 

conformément aux principes, processus et structures institutionnelles déjà approuvés 

par les précédents Sommets ;  

6. Charger les ministres responsables du commerce d’élaborer une feuille de route sur les 

négociations de la phase II, leurs conclusions et la mise en œuvre de leurs résultats ;  

 

Un minimum de 22 ratifications est nécessaire pour permettre l’entrée en vigueur de la ZLECA, 

tandis que 15 sont requises pour le protocole sur la libre circulation des personnes, le droit de 

résidence et le droit d’établissement. Au 16 juillet 2019, 54 États membres avaient signé le protocole 

tandis que 27 d’entre eux l’avaient ratifié, ce qui signifie que la Zone de libre-échange continentale 

africaine est désormais en vigueur. 

Figure 46. Pays ayant ratifié la ZLECA au 30 mai 2019 

 

Source : Union africaine (2019) 

Toutefois, alors même que des progrès sont réalisés en vue de la mise en place de la ZLECA, les 

partenaires commerciaux de l’Afrique, y compris les pays développés et les pays émergents, 

envisagent des engagements parallèles distincts. Par exemple, plusieurs accords de partenariat 

économique (APE) doivent être finalisés ou mis en œuvre au cours des cinquante prochaines 

années. Le vote de la Grande-Bretagne de sortir de l’Union européenne (Brexit) complique encore 

ce processus car des accords distincts doivent être établis avec la Grande-Bretagne, tandis que les 

APE doivent exclure toute transaction avec le Royaume-Uni.  La Loi sur la croissance et les 

possibilités économiques en Afrique (AGOA) a été renouvelée en septembre 2015 pour une période 

de 10 ans, les États-Unis envisageant de transformer ce mécanisme unilatéral d’accès au marché en 

un accord commercial réciproque.  
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Le commerce et l’intégration régionale ont fait partie des priorités majeures des dirigeants africains 

et d’autres parties prenantes, notamment les opérateurs du secteur public et du secteur privé et les 

agences de développement. Toutefois, l’accent traditionnellement mis sur l’intégration des marchés 

visant à réduire les barrières tarifaires et non tarifaires, n’a pas donné les résultats escomptés. Il est 

devenu évident que l’Afrique doit élargir son approche de l’intégration régionale. Le continent doit 

également concentrer son attention politique sur le renforcement des capacités de l’offre en 

s’attaquant aux problèmes tels que l’insuffisance des infrastructures, le faible niveau de 

diversification et les limites de la production artisanale.  

4.3.2 Protocole sur la libre circulation des personnes 

Dans la vision du panafricanisme, l’Agenda 2063 de l’UA souligne l’importance de la libre circulation 

des Africains en Afrique pour une intégration significative et un commerce accru. Comme on l’a déjà 

dit, l’une des sept aspirations primordiales énoncées dans l’Agenda 2063 est « un continent intégré, 

politiquement uni, fondé sur les idéaux du panafricanisme et la vision de la Renaissance de 

l’Afrique ».  L’Agenda 2063 de l’UA va plus loin et encourage les États membres à adopter un 

passeport africain, en tirant parti de la migration universelle vers les passeports électroniques, et à 

supprimer l’exigence de visa pour tous les citoyens africains dans tous les pays africains d’ici 2018. 

En application des dispositions du Traité d’Abuja instituant la Communauté économique africaine 

(1991), le projet de protocole de l’UA sur la libre circulation fait suite au protocole relatif à la libre 

circulation des personnes, au droit de résidence et au droit d’établissement (Traité d’Abuja). Le 

Protocole vise à faciliter la libre circulation des personnes en Afrique, ainsi que le droit des citoyens 

africains à s’établir et à résider partout sur le continent. Le droit d’entrée signifie que les citoyens 

africains peuvent voyager sans visa à travers le continent. Le droit d’établissement est le droit de 

tout citoyen africain de créer une entreprise ou d’être employé dans n’importe quel pays africain ; 

et le droit de résidence quant à lui inclut le droit de devenir résident dans tout pays africain. 

De nombreux pays sont réticents à l’égard de ce traité en raison d’un certain nombre de facteurs à 

prendre en compte. Par exemple, la position commune de la SADC concernant la libre circulation 

met en garde contre l’acceptation intégrale de ce protocole et propose des conditions préalables à 

sa mise en œuvre. Il s’agit précisément de : 

a) l’existence de la paix, de la sécurité et de la stabilité sur le continent ;  

b) de la convergence de vue des pays pour réduire les déséquilibres économiques entre les 

États membres ;  

c) d’une approche progressive de la libre circulation des personnes ;  

d) des systèmes efficaces d’enregistrement de l’état civil ;  

e) des systèmes fiables de contrôle de mouvements ;  

f)  des passeports électroniques conformes aux normes internationales ;  

g) du retour des accords bilatéraux ;  

h) des instruments juridiques de l’Union africaine sur l’extradition ;  

i) de l’instrument juridique de l’Union africaine sur l’assistance juridique mutuelle ;  

j) du cadre de l’Union africaine concernant le passeport africain et sa relation avec la libre 

circulation des personnes ;  

k) l’interface des systèmes de contrôle des mouvements avec INTERPOL (système des notices 

rouges) et les listes d’interdiction, de personnes indésirables des différents États membres 

et les listes d’alerte de l’ONU  

l) la compatibilité des systèmes de TIC aux ports d’entrée pour faciliter l’échange 

d’informations. 
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En outre, en raison des grandes différences de niveaux de développement économique, 

d’infrastructures et d’accès aux services sociaux de base, les pays relativement nantis en la matière 

sont réticents pout ouvrir leurs frontières aux citoyens des États membres plus pauvres ou moins 

nantis. Les préoccupations en matière de sécurité, la criminalité et parfois les risques élevés de 

xénophobie sont devenus monnaie courante dans les pays ayant accepté et signé ce protocole. On 

peut penser que les pays vivant dans des situations socioéconomiques plus défavorables ou étant 

en proie à des troubles économiques pour diverses raisons telles qu’un conflit interne, peuvent être 

plus prompts à adhérer au Protocole de libre circulation que les pays qui jouissent d’un calme et 

d’une prospérité relatifs. La figure suivante indique le nombre de pays ayant jusqu’à présent signé 

le Protocole sur la libre circulation. 

Figure 47. Protocole relatif à la libre circulation des personnes 2019 

 

Source : Union africaine, 2019 

Sur les 32 États membres ayant signé le protocole, quatre seulement l’ont ratifié à la date de juillet 

2019, à savoir le Mali, le Niger, le Rwanda et Sao Tomé-et-Principe. 

Dans ce contexte, le concept de « Régionalisme de développement » a récemment été proposé 

comme l’approche la plus efficace pour favoriser l’intégration économique de l’Afrique et stimuler 

les gains commerciaux du continent (CNUCED 2013).
9
 D’après cette approche, les pays africains 

devraient adopter trois mesures : 1) accroître la libéralisation du commerce en réduisant les 

barrières tarifaires et non tarifaires ; 2) construire des chaînes de valeur régionales dans les secteurs 

productifs qui augmentent leur part des chaînes de valeur mondiales grâce à l’accroissement de la 

spécialisation et du développement industriel ; et 3) coopérer les uns avec les autres concernant des 

projets d’infrastructure régionaux transfrontaliers dans des domaines variés (transports, énergie, 

communications et tourisme).  

                                                             
9 CNUCED 2013, Rapport sur le développement économique en Afrique 2013, Genève, CNUCED. 
http://unctad.org/en/PublicationsLibrary/aldcafrica2013_en.pdf 
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CHAPITRE 5 
 

 

Résultats, conclusions et recommandations 

5.1 Résultats 

La plupart des pays africains ont des structures plus ou moins bien organisées pour coordonner les 

efforts nationaux d’appropriation et de mise en œuvre des ODD et de l’Agenda 2063. La plupart de 

ces efforts sont coordonnées à partir soit de la présidence, soit des services Premier Ministre, la 

direction technique étant déléguée aux ministères de la planification ou à des institutions similaires 

au sein du gouvernement. Les structures parlementaires et législatives ont créé des commissions 

ou des comités sur les ODD et, dans certains cas, ont alloué des ressources budgétaires aux 

interventions pertinentes concernant les ODD. Les solides mécanismes de gouvernance qui existent 

dans de nombreux pays du continent, les niveaux d’intégration des ODD dans les plans nationaux 

de développement, le niveau d’appropriation des cadres de développement continental et mondial 

dans le contexte local devraient tous converger pour la production de résultats positifs en matière 

de développement, en vue de la réalisation des ODD et de leurs cibles, ainsi que des aspirations de 

l’Agenda 2063. 

Le Centre des objectifs de développement durable pour l’Afrique (ODD-A, 2019) estime que la 

plupart des pays africains font face à d’importantes difficultés pour progresser matière d’ODD, 

particulièrement en ce qui concerne les ODD 1 à 9. À part l’Algérie (seul pays africain à avoir atteint 

le premier objectif de développement durable), la plupart des pays ne progressent pas beaucoup 

dans ce domaine, ce qui veut dire que malgré l’existence dans les États membres de structures de 

coordination et d’appui mises en place pour la poursuite des objectifs de développement durable, 

les résultats de développement tels que l’élimination de la pauvreté peuvent ne pas suivre 

automatiquement, ou bien les effets peuvent ne pas être immédiats. Une autre explication de cet 

échec est l’absence d’autres conditions susceptibles d’impulser le changement et de produire les 

résultats de développement souhaités.  

Le lien entre les mécanismes de gouvernance des ODD et l’obtention des résultats souligne la 

nécessité d’une analyse plus approfondie de la relation de cause à effet entre les institutions et les 

résultats en ce qui concerne les ODD et l’Agenda 2063. Les résultats de notre étude montrent que la 

combinaison d’institutions et de mécanismes de financement et de coordination forts peut, à eux 

seuls, ne pas suffire pour obtenir de bons résultats. D’autres facteurs, tels que le niveau de 

sensibilisation, la propriété, l’orientation culturelle, la localisation géospatiale, les capacités 

humaines de mise en œuvre des programmes, entre autres, sont tout aussi importants pour 

l’obtention de résultats positifs. 
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Les résultats de l’enquête montrent aussi que la plupart des pays africains ont une connaissance et 

une compréhension limitées de l’Agenda 2063 de l’Union africaine et de la manière dont cet Agenda 

devrait être mis en œuvre. La plupart des actions sont orientés vers la coordination, la mise en œuvre 

et le suivi des progrès des ODD. Toutefois, comme le niveau de congruence entre le programme de 

développement durable à l’horizon (Agenda) 2030 et l’Agenda 2063 est de près de 90 %, 

naturellement, la connaissance et la sensibilisation à l’un des deux programmes suppose la 

connaissance de l’autre aussi, par extension. 

5.2 Conclusions 

Les données issues des examens nationaux volontaires (ENV) en Afrique suggèrent que la plupart 

des pays ont des mécanismes de gouvernance bien pensés pour la mise en œuvre des ODD et, dans 

une certaine mesure, pour l’Agenda 2063. Plusieurs ont intégré les ODD dans leurs cadres nationaux 

de planification grâce à un leadership politique relativement fort. Toutefois, ces conditions ne 

suffisent pas pour atteindre les ODD. Il est nécessaire d’identifier d’autres facteurs pouvant être 

utilisés pour accélérer la poursuite des objectifs. 

Comme pour les OMD, la connaissance des ODD et de l’Agenda 2063 par le public est assez faible. 

Elle est limitée aux fonctionnaires, en particulier ceux qui sont chargés de rendre compte des 

progrès réalisés sur des plateformes telles que le FPHN. Ce déficit de connaissances peut contribuer 

à la faible performance de nombreux pays sur le tableau de bord des ODD. 

La performance générale de l’Afrique – à l’exception de l’Afrique du Nord – concernant les ODD 

suggère que même en présence de mécanismes de coordination bien pensés et d’institutions 

chargées de superviser la mise en œuvre des programmes d’appui aux ODD et à l’Agenda 2063, les 

progrès réalisés au niveau des indicateurs réels n’ont pas donné de résultats positifs dans 

l’immédiat. Il existe une grande différence entre la solidité des mécanismes de gouvernance des 

ODD et l’évolution des indicateurs de suivi des progrès, ce qui montre que ces mécanismes doivent 

être accompagnés d’autres facteurs tels que le renforcement des capacités. 

Les mécanismes de gouvernance des ODD et de l’Agenda 2063 doivent fonctionner conjointement 

avec d’autres processus susceptibles d’exercer des pressions externes et internes sur l’atteinte des 

résultats de développement. Ces processus pourraient comprendre les marchés publics, en 

particulier en ce qui concerne les biens publics, le passage des pays à la quatrième révolution 

industrielle et la refonte des programmes d’enseignement afin de répondre aux besoins du XXIe 

siècle. La gestion des ressources humaines, l’éthique et les valeurs sont autant d’éléments qui 

peuvant avoir une grande incidence sur l’atteinte des résultats.    

Il n’existe aucun consensus sur ce qui constitue des bonnes pratiques de gouvernance concernant 

les ODD. Il est donc nécessaire de mener des évaluations nationales concernant la relation entre les 

mécanismes de gouvernance spécifiques et les progrès accomplis vers l’atteinte des ODD. Mais cela 

n’est  possible qu’à moyen ou à long terme, les résultats issus des mécanismes de gouvernance 

étant par nature  des résultats à long terme. Dans le cadre de ces évaluations nationales, le rôle des 

parties prenantes (pouvoirs législatifs, organisations de la société civile, secteur privé, partenariats 

public-privé, IDE, APD, Mobilisation des ressources intérieures (MRI) et assèchement des flux 

financiers illicites (FFI)) doit être renforcé pour favoriser un sentiment d’appropriation des 

programmes.  

Bien que presque tous les pays aient signé l’Accord portant création de la Zone de libre-échange 

continentale africaine, les avantages de ce marché riche en potentiel ne se sont pas encore 

concrétisés. Le libre-échange s’accompagne de la libre circulation des personnes, ce qui constitue 
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un point sensible dans le processus d’intégration. L’Agenda 2063 met l’accent sur la perspective de 

l’adoption par tous les États-membres de l’UA d’un passeport africain unique, mais cette idée s’est 

heurtée à une forte opposition. Il a été prouvé dans d’autres régions en dehors de l’Afrique que de 

plus grands marchés régionaux permettent aux industries nationales de créer une économie 

d’échelle, d’améliorer la productivité et de renforcer la compétitivité, ce qui, dans le cas de l’Afrique, 

entraînerait la compétitivité des pays tant au niveau régional que mondial (Vickers, 2017).  

 

 

5.3 Recommendations 

1. La Commission de l’Union africaine (CUA) devrait harmoniser et rationaliser la recherche et 

l’établissement des rapports sur l’Agenda 2063 et les ODD dans ses institutions à tous les 

niveaux. La CUA devrait assumer son rôle de chef de file et réunir toutes les parties 

prenantes impliquées dans l’élaboration du rapport sur les progrès réalisés vers l’atteinte 

des ODD et de l’exécution de l’Agenda 2063 afin d’harmoniser leurs efforts en vue d’un 

système d’établissement de rapports commun conforme aux règlements de l’UA, sans 

pression excessive sur les États membres. 

 

2. Tous les pays sont encouragés à renforcer le rôle de contrôle des parlements dans la mise en 

œuvre des stratégies visant à atteindre les ODD dans toute la région. Cela présente le double 

avantage d’améliorer l’efficacité des programmes locaux en matière des ODD et d’en accroître 

le sentiment d’appropriation et d’adhésion au niveau local à toutes les sphères politiques et de 

la société en général. 

 

3. Le cadre d’élaboration des rapports devrait être simplifié. Actuellement, un trop grand nombre 

d’institutions rendent compte des mêmes paramètres et variables. L’UA devrait convoquer un 

dialogue régional ou commander un inventaire des différents acteurs du suivi des progrès 

accomplis vers la réalisation des ODD et de l’Agenda 2063. Les rapports sur les deux 

programmes de développement (UA 2063 et ONU 2030) devraient être établis en même temps, 

compte tenu des niveaux de convergence, qui s’élèvent à près de 90 %. De même, l’intégration 

des deux agendas dans les processus de planification nationale devrait se faire au même 

moment. 

 

4. Le soutien aux États membres dans la mise en œuvre des ENV devrait se poursuivre. Des 

mécanismes doivent être élaborés conjointement par toutes les institutions impliquées dans ce 

processus (CEA, UNDESA, CUA, BAD, PNUD).  

 

5. Les États membres sont encouragés à déployer tous leurs efforts pour faire en sorte que toutes 

les parties prenantes aient une connaissance totale des ODD et de l’Agenda 2063 grâce à des 

efforts concertés de renforcement des capacités des trois branches de gouvernement. La 

formation des législateurs et du pouvoir exécutif peut contribuer dans une large mesure à 

l’appropriation des programmes, améliorant ainsi considérablement les chances de succès lors 

de leur mise en œuvre.  

 

6. Le plaidoyer en faveur de l’Agenda 2063 devrait être une priorité pour l’Union africaine à l’effet 

de favoriser l’appropriation et remédier au manque de connaissance observé. Les campagnes 

de sensibilisation devraient être intensifiées à tous les niveaux.  

--.apm1-a■.org O O • 0 0 



Mécanisme Africain d'Évaluation par les Pairs (MAEP) 230, 15th Road, Randjespark,  Midrand, Afrique du Sud  

Tel: +27 (0) 11 256 3424  
 

87 

 

7. Les initiatives de mise en œuvre et de renforcement des activités devraient être intégrées dans 

les stratégies, plans et budgets axés sur les ODD afin d’en assurer le succès. 

 

8. Une analyse des systèmes et des structures de décentralisation et de déconcentration au niveau 

local, y compris les cadres juridiques et réglementaires, devrait être menée pour garantir la 

prise en compte complète des difficultés identifiées au cours de la période des OMD. 

 

9. Les États membres sont encouragés à investir davantage le développement des marchés de 

capitaux et des bourses de valeurs. Les marchés financiers sont une source de financement du 

développement à long terme grâce aux marchés de la dette et des actions. Le potentiel 

d’investissement s’améliore lorsque les marchés de capitaux sont actifs, témoignant de la 

stabilité économique et politique. 

 

10. Le secteur privé devrait améliorer la qualité des informations contenues dans ses rapports 

annuels et financiers concernant son impact sur les ODD et l’Agenda 2063, afin de renforcer la 

transparence et la responsabilité.  

 

11. Des campagnes de sensibilisation et des formations devraient être organisées de façon 

concertée à l’intention des médias afin d’améliorer leur connaissance des ODD, ce qui 

permettrait à terme de mieux informer la société africaine sur les ODD. 

 

12. L’égalité hommes-femmes comme une question transversale à tous les domaines du 

développement socioéconomique devraient continuer d’être une priorité dans la mise en œuvre 

et le suivi de l’Agenda 2063 et de l’Agenda 2030 pour le développement durable. 

 

13. Les capacités des systèmes statistiques nationaux devraient être renforcées afin de garantir la 

fourniture de données précises sur le développement.  
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